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Compte rendu

La demoeratie minee

par le totalitarisme «droits-de-1'hommien»?

Dans L'avant-guerre civile paru en 1998, le professeur Eric Werner de l'Universite de Geneve decrivait

les relations ambigues entre le pouvoir en Occident et le desordre. L'apres democratie\ qui rassemble

une quinzaine d'articles parus dans differents periodiques, developpe une problematique synthetisee

dans un avant-propos d'une quarantaine de pages: n'existe-t-il pas un risque de totalitarisme dans les

democraties occidentales?

col Herve de Weck

S'appuyant sur la theorie
formulee par Hannah Arendt, Eric
Werner revele que nombre des

elements du totalitarisme sont,
aujourd'hui, directement
applicables aux democraties
occidentales, vulnerables depuis la
mondialisation et la fin de
l'Etat-nation. Une espece nouvelle
de totalitarisme ou de «globali-
tarisme» (puisque ce totalitarisme

s'etend ä la totalite de Ia

planete) menace la demoeratie,
vraisemblablement mieux adapte

que le liberalisme aux
exigences d'une societe completement

eclatee. Gräce ä un inlas-
sable travail d'explication des

dirigeants et de leurs communi-
cateurs, la transition s'effectue
en douceur, dans un «climat
d'anesthesie collective»; au-
delä du confort et de la survie
au jour le jour, personne ne

s'inquicte plus de rien...

Les democraties, en
fait des oligarchies...

Les societes occidentales se
disent democratiques; en realite,

elles sont des oligarchies oü

le pouvoir s'exerce dans l'interet

du petit nombre qui cherche
ä passer pour representatif mais
ressemble en realite ä l'ancienne

nomenklatura des pays de

l'Est. Les citoyens choisissent-
ils librement leurs dirigeants?
Ils ne le peuvent pas, puisque
les partis qui altement au pouvoir

ne divergent que sur des

points de detail. Ils sont tous
d'accord sur l'essentiel. II n'y a

donc pas de liberte de choix!

On parle de gauche et de

droite, mais «la droite n'a plus
ä faire avec la droite», parce
qu'elle apparait honteuse, crai-
gnant de se singulariser par
rapport ä la gauche dont eile
subit le pouvoir d'attraction.
«Les idees de la gauche finis-
sent toujours, tot ou tard, ä

devenir celles de la droite.» Le
pluralisme se circonscrit ä la
seule sphere privee, ä l'ex-
clusion de la sphere publique.
Dans ce contexte, les medias
jouent un röle important de
«filtre»; ils veillent ä ce qui se

dit dans la sphere privee ne soit
pas repercute dans la sphere
publique.

Dans un arrete appele ä faire
jurisprudence, le Tribunal föde¬

ral suisse a deboute un plai-

gnant qui reprochait ä une
Station de television d'avoir deli-
berement oeculte certains faits-

au mepris de Ia loi lui imposant
de refleter equitablement la plu-
ralite des evenements. Pour la

cour, les medias sont libres de

parier ou de ne pas parier de

certaines choses. S'ils preferent
ne pas en parier, c'est leur
affaire, non celle des tribunaux-
Personne ne peut se prevaloir
de la loi pour exiger d'eux la

diffusion d'une information
determinee, meme importante, m

leur imposer d'eclairer l'actualite

sous un angle plutöt que

sous tel autre: ce serait de la

censure. On peut se plaindre
d'une emission diffusee mais-

comme en l'occurrence, il n'y
a pas eu d'emission, personne
ne peut se plaindre. Dans la
liberte d'expression, le Tribunal
federal inclut le mensonge paf

Omission, forme classique de

desinformation.

L'ideologie «droits-
de-l'hommienne»

Toute ideologie devient
totalitaire, des qu'elle se mue en

'Lausanne. L'Age d'homme, 2001. 159 pp.

50 SN-3-2»2



Compte rendu

Systeme clos pretendant distinguer

le vrai du faux, le bien du
mal. Cela se verifie avec
l'ideologie dominante actuelle.
celle des droits de l'homme!
Au nom du principe de l'egalite,

il devient inacceptable d'o-
Perer la moindre discrimination,

de n'autoriser que certaines

personnes ä franchir la
frontiere et non tout le monde.
II existe donc un droit subjectif
a l'immigration (les gens doi-
Vent etre libres d'aller et venir
°u bon leur semble), complete
Par le droit aux soins medicaux
et dentaires gratuits, ä l'assistance

publique, ä un logement
decent. Les emigres, ä qui il
taut accorder le droit de vote,
Solvent pouvoir en appeler aux
tribunaux contre toute
discrimination en matiere d'emploi,

_

allocation de naissance, d'e-
du cation, d'acces aux medias.

«L'ideologue s'enferme
dans cette logique erigee en
Systeme, de sorte que tres

^ite il en vient ä ne plus voir
*e monde qu'au travers de
Ce Systeme. Sa pensee tour-
ne a vide, il se coupe des
autres et de la realite. En
meme temps, il se met ä ra-
oächer, ä ne parier pour ne
"en dire (langue de bois).
Ves phenomenes ont ete
emdies de pres par les
specialistes de l'Union sovie-
"que, mais il est symptoma-
t'que de les voir aujourd'hui
reappara!tre en Occident.»
(P- 50)

ne directive europeenne in-
c ies Etats ä inscrire dans

m* legislation le principe se-
d°n Iequel c'est ä femployeur
de demontrer qu'il n'a pas agi
_ maniere discriminatoire.

ant Pis pour lui s'il n'y par-
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7om/* J<? /« 7V romande ä Geneve.

vient pas, car il saura desormais

qu'il a interet ä embau-
cher. La non-discrimination
debouche sur la mise en ceuvre de

mesures de discrimination
positive qui apparaissent au grand
jour avec la fixation de quo-
tas au benefice de certaines
minorites.

Par abus de langage, on n'he-
site pas aujourd'hui ä qualifier

d'extremiste des personnes
defendant des idees qui, il y a une
generation, auraient ete etique-
tees de centristes (entre autres
la defense du principe
d'independance nationale) ou de so-
cialisantes (protection de Ia

main-d'ceuvre nationale).

L'insecurite
Le sentiment d'insecurite

implique que la menace ä laquelle
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il se rapporte est diffuse, qu'on
ne sait pas de quel point de
l'horizon eile pourrait survenir.
Elle existe, c'est une certitude,
mais la forme particuliere
qu'elle pourrait revetir reste
imprevisible. Contrairement ä

ce que pretendent des gens
comme Jean-Pierre Chevenement,

l'insecurite ne resulte

pas de la destruetion du tissu
social, jointe ä la disparition
des reperes traditionnels qu'il
conviendrait donc de reconsti-
tuer. Au contraire, c'est l'insecurite

qui detruit les reperes
traditionnels, ce qui provoque
fatomisation des populations.

L'insecurite n'est pas seulement

subie mais egalement
voulue. Preuves en soient les
directives de non-intervention
donnees aux polices, les
decisions de juges qui relächent
immediatement des delinquants
que la police a mis des mois ä

confondre, tout cela afin d'eviter

des affrontements! D'autre
part, les dirigeants s'emploient
ä decourager toute forme de

legitime defense. Les victimes,
qui ont la mauvaise idee de
tirer sur leurs agresseurs (sans
meme les blesser), se voient
condamnees ä de lourdes peines,

surtout s'il s'agit de policiers.

Tendance
ä l'auto-flagellation

Avec zele, les regimes
occidentaux s'emploient ä ce que la
majorite autochtone de la
population acquiere une mentalite
et des reflexes que les anthro-
pologues definissent comme
caracteristiques des minorites,
soit une haine de soi, une
tendance pathologique ä fauto-
denigrement et ä l'auto-racis-
me. Les medias invitent sans re-
läche les autochtones ä battre
leur coulpe, ä demander pardon
pour des fautes, reelles ou ima-
ginaires, dont les dirigeants
politiques ou religieux prociament

simultanement, sans crainte

de la contradiction, qu'elles
sont «inexcusables». Ces «fautes»

ont ete commises par les

parents, les grands-parents ou
des ancetres encore plus loin-
tains. «Comme dans les societes

primitives, la eulpabilite est
collective, eile se transmet de

generation en generation», mais
il ne viendrait ä personne l'idee
de reprocher ä f«Autre», quel
qu'il soit, de s'etre montre dans
le passe cruel, intolerant, vindi-
catif. L« Autre» a toujours
raison et, naturellement, il a tous
les droits!

Les autochtones doivent
surveiller leur langage. Ils peuvent

penser ce qu'ils veulent, mais

pas le dire. II ne s'agit plus de

«Iavage de cerveau» mais de

decerebration! Comment faire

pour que les gens perdent leurs
facultes mentales, deviennent
« betes » Est-ce un hasard si les

autorites laissent se developper
fanalphabetisme dans les ecoles,

evacuant l'ensemble des

exercices qui rendent aptes a

organiser la pensee?

Sous couvert d'egalitarisme-
on rejoint l'idee classique selon

laquelle certains hommes sont

faits pour Commander et d'autres

pour obeir... Le fosse s'e-

largit entre gouvernants et gou-
vernes, entre possesseurs d'un
certain savoir et sinistres de la

nouvelle ecole de masse aban-
donnes ä la sous-culture rap-
rock, techno, entre riches et

pauvres.

En temoignent l'ecart croissant

entre hauts et bas revenus
dans la pyramide sociale, le fait

que la simple acquisition d'un
diplöme ne garantit ni emploi-
ni promotion sociale.

Une classe moyenne, norn-
breuse et vigoureuse, constitue
un element essentiel dans le
fonctiönnement de la demoeratie-
Que devient la classe moyenne?

H.W.
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